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CONVOCATION AU CONGRÈS

10ième Congrès biennal

23 - 27 novembre 2009
Hôtel Centre Sheraton, Toronto

août 2009
Destinataires:  
Les présidentes et présidents de syndicats




Les permanentes et permanents syndicaux




Les secrétaires-archivistes

Chères consoeurs,

Chers confrères,

Le neuvième congrès biennal de la Fédération du travail de l’Ontario se tiendra dans la salle Grand Ballroom du Centre Sheraton, 123, rue Queen ouest, à Toronto.  L’ouverture du congrès aura lieu à 09 h 30 le lundi 23 novembre 2009 et la clôture, le vendredi 27 novembre 2009.
Les déléguées et délégués peuvent s’inscrire à l’hôtel le dimanche 22 novembre de 14 h 00 à 19 h 00 et le lundi 23 novembre à partir de 07 h 30. 
Les lettres de créances ont été envoyées à la secrétaire financière ou au secrétaire financier de votre section locale.  Veuillez nous faire parvenir vos lettres de créance au plus tard le 2 novembre 2009.   Tout retard pourrait amener le comité des lettres de créance à refuser le droit de siéger à vos déléguées et délégués.
Le conseil exécutif de la FTO a fixé les frais d’inscription à 250 $.  Signalons que le coût total du congrès de 2007 s’est élevé à 336 866,91 $.
Des renseignements concernant les caucus de Conseils du travail et ceux des groupes désignés à des fins d’équité seront envoyés directement aux déléguées dès réception de leur formulaire d’inscription.  Ouverts aux personnes qui signalent leur appartenance à un groupe désigné et qui sont déléguées au congrès, les caucus se réunissent afin d’élire leurs représentantes et représentants au Bureau exécutif de la FTO (voir le chapitre V, articles 1.1 et 1.2 des Statuts de la FTO).

Les congrès seront non fumeur.
Toute demande de collecte en faveur d’une grève en cours au moment du congrès devra être remise par écrit à la secrétaire-trésorière.  Les demandes seront étudiées par le conseil exécutif, qui prendra une décision et veillera à ce que la collecte ait lieu avant midi le mercredi 25 novembre 2009.

 [voir au verso]

Afin d’éviter les encombrements en haut et au pied de l’escalier mécanique, les dépliants, pamphlets et autres imprimés relatifs aux campagnes ne peuvent être distribués que sur les tables de la salle du congrès, en dehors des heures normalement prévues des séances des congrès, c’est-à-dire avant 09 h 30 ou pendant la pause-repas.
La FTO assurera un service de garde d’enfants lors du congrès, soit du lundi 23 novembre au vendredi 27 novembre – voir le formulaire d’inscription au service de garde pour plus de renseignements.  Veuillez retourner ce formulaire au plus tard le 23 octobre 2009.
Sheraton Centre Toronto fournira l’hébergement pour le congrès.  Le tarif  est de 199,00 $ la nuit plus taxes en chambre simple ou double.  Nous sommes ravis de vous informer que nous avons retenu encore le service de WE Travel, l’agent officiel de la Fédération du travail de l’Ontario.  Ils offriront leur service de réservation des chambres d’hôtel.  Vous pourrez faire la réservation par Internet au www.wetravel.net http://www.wetravel.net ou par téléphone au (613) 232-9908 ou sans frais au (888) 676-7747, du lundi au vendredi de 08 h 30 à 17 h 00.

Les résolutions doivent être reçues au plus tard le 26 octobre 2009.  Souvenez-vous que chaque résolution doit être limitée à 150 mots.

La FTO assurera une aide aux membres ayant un handicap afin de leur faciliter l’accès à tous les locaux et à toutes les délibérations du congrès.  Si nous sommes prévenus d’avance, nous offrirons les services suivants aux frais de la FTO : service d’interprétation par signes ou récepteur FM; enregistrement sur cassette des énconcés de politique, des résolutions, etc.; et hébergement accessible.  Veuillez nous faire parvenir le formulaire de demande d’assistance ainsi que la lettre de créance de la déléguée ou du délégué au plus tard le 23 octobre 2009.
Pour plus de renseignements, veuillez appeler la FTO au (416) 441-2731 ou consultez notre site internet au www.ofl.ca
En toute solidarité,

la secrétaire-trésorière

IRENE HARRIS
IH/jc/sepb343
c:
W. Samuelson, T. Downey


le Bureau exécutif et le Conseil exécutif de la FTO

pièces jointes

